
Nice Matin, La Marseillaise, Le Ravi : une page se tourne pour la presse en PACA

Description

Avec la reprise de Nice Matin par ses salariÃ©s, la prise de contrÃ´le de Corse Matin par Bernard Tapie et 
La Provence, le paysage de la presse quotidienne rÃ©gionale en rÃ©gion PACA se recompose de maniÃ¨re 
originale, Ã  lâ€™Ã©cart des gÃ©ants du secteur qui, partout ailleurs en France, jouent la carte de la 
consolidation. En mÃªme temps, les baisses drastiques des dÃ©penses publicitaires institutionnelles et des 
subventions Ã  la presse locale conduisent les titres plus confidentiels au redressement judiciaire : câ€™est 
le cas Ã  Marseille pour La Marseillaise et Le Ravi. Les tÃ©lÃ©visions locales, comme le groupe mÃ©dias 
du sud, qui Ã©dite Lcm, sont Ã©galement menacÃ©es par la baisse de la publicitÃ© institutionnelle.

AprÃ¨s avoir recapitalisÃ© de 12 millions dâ€™euros le Groupe Nice Matin, le Groupe Hersant Media
(GHM) a cru pouvoir cÃ©der le quotidien Ã  bon prix Ã  lâ€™Ã©lu niÃ§ois Jean Icart, associÃ© Ã  un 
fonds suisse peu connu, GXP Capital (voir La REM nÂ°30-31, p.28). MalgrÃ© encore 2 millions 
dâ€™euros apportÃ©s en urgence, le Groupe Hersant Media a dÃ» toutefois se rÃ©soudre Ã  accepter la 
mise en redressement judiciaire de Nice Matin, prononcÃ©e le 26 mai 2014. Pour maÃ®tre Huertas,
lâ€™administrateur judiciaire, les comptes nâ€™y sont plus, en effet : Â« Le journal est passÃ© de plus de 
102 millions dâ€™euros de chiffre dâ€™affaires en 2009 Ã  97 millions en 2012. Ce qui a fait naÃ®tre une 
situation dÃ©ficitaire qui sâ€™est aggravÃ©e en 2013 avec 500 000 euros de pertes mensuelles Â», soit 
6 millions dâ€™euros de pertes annuelles. Une restructuration en profondeur du groupe est donc 
inÃ©vitable. 
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Le Groupe Nice Matin, qui Ã©dite Nice Matin, Var Matin et Monaco Matin, dÃ©tient par ailleurs 50 % du 
capital de Corse Matin, Ã  paritÃ© avec La Provence (voir La REM nÂ°29, p.30). Il est constituÃ© de 
quatre sociÃ©tÃ©s fÃ©dÃ©rant 1 100 salariÃ©s : les journaux regroupÃ©s dans Nice Matin, Publinice
Service pour le portage, la rÃ©gie Eurosud CÃ´te dâ€™Azur et enfin Corse Presse, qui Ã©dite Corse Matin
. Le profil du groupe est attrayant pour les repreneurs. Le titre a Ã©tÃ© longtemps rentable et le 
positionnement en CÃ´te dâ€™Azur, oÃ¹ Nice Matin dÃ©tient le monopole de lâ€™information locale de 
presse, lui permet dâ€™envisager sans difficultÃ©s des diversifications, notamment dans 
lâ€™Ã©vÃ©nementiel, oÃ¹ une marque forte confÃ¨re rapidement une notoriÃ©tÃ© Ã  des 
confÃ©rences ou Ã©vÃ©nements. Ses points faibles sont liÃ©s notamment au sous-investissement
de ses repreneurs successifs, Hachette Filipacchi MÃ©dias en 1998, Groupe Hersant Media en 2007, les 
journaux du groupe Ã©tant mal positionnÃ©s sur lâ€™internet. Enfin, de nombreux investisseurs peuvent 
considÃ©rer comme un handicap les avantages sociaux accordÃ©s Ã  la coopÃ©rative ouvriÃ¨re, Ã  
lâ€™origine de la fondation de Nice Matin Ã  la LibÃ©ration. Sans surprise, les premiÃ¨res offres de 
reprise ont donc insistÃ© Ã  la fois sur un plan social indispensable et sur des investissements visant Ã  
moderniser les titres du groupe et Ã  diversifier son activitÃ©.

Parmi les nombreux repreneurs Ã©voquÃ©s, les noms se sont succÃ©dÃ©, comme Bruno Ledoux 
(actionnaire de LibÃ©ration), du TÃ©lÃ©gramme de Brest, intÃ©ressÃ© par le potentiel de la CÃ´te 
dâ€™Azur en Ã©vÃ©nementiel, ou encore la SociÃ©tÃ© normande dâ€™information et de 
communication, Ã  lâ€™origine de la reprise dâ€™un autre ensemble de titres du groupe GHM (Paris 
Normandie et Le Havre Libre), enfin, des repreneurs plus inattendus, comme par exemple Clepsydre, une 
structure du groupe Azur SantÃ© Retraite. PrÃ©vue Ã  lâ€™origine le 15 juillet 2014, la date limite de 
dÃ©pÃ´ts des offres Ã  Ã©tÃ© repoussÃ©e Ã  plusieurs reprises, pour finalement Ãªtre reportÃ©e au 
8 octobre 2014 Ã  minuit. Quatre offres ont finalement Ã©tÃ© dÃ©posÃ©es : une offre de la SociÃ©tÃ© 
normande dâ€™information et de communication, une offre portÃ©e par Georges Ghosn, ancien 
propriÃ©taire de France Soir et de La Tribune, une offre portÃ©e par la SCIC (sociÃ©tÃ© coopÃ©rative 
dâ€™intÃ©rÃªt collectif) fÃ©dÃ©rant les salariÃ©s du Groupe Nice Matin, enfin, une offre du groupe de 
presse belge Rossel, associÃ© Ã  paritÃ© avec le groupe immobilier monÃ©gasque Marzocco et Fimas, le 
groupe du milliardaire francoÂ-libanais Iskandar Safa, trÃ¨s prÃ©sent sur la CÃ´te dâ€™Azur dans le 
nautisme. Ces deux derniÃ¨res offres se sont vite imposÃ©es, dâ€™abord parce que celle de Rossel Ã©tait 
financiÃ¨rement la plus ambitieuse, ensuite parce que celle de la SCIC lâ€™a emportÃ©, grÃ¢ce Ã  une 
alliance in extremis avec Bernard Tapie. 

Rossel et ses associÃ©s ont fait une offre de 50 millions dâ€™euros, dont 10 millions pour la reprise du 
groupe, qui implique le financement dâ€™un plan social, 10 millions de trÃ©sorerie, 15 millions 
dâ€™investissements, notamment dans la vidÃ©o, le numÃ©rique et lâ€™Ã©vÃ©nementiel, enfin 
15 millions annoncÃ©s dans les trois ans suivant le rachat. Afin dâ€™Ã©quilibrer les comptes, le plan 
social prÃ©vu par les repreneurs est le plus lourd parmi les offres proposÃ©es : 428 emplois, un chiffre 
ramenÃ© par la suite Ã  380 postes.

Câ€™est lâ€™ampleur du plan social proposÃ© par Rossel et ses associÃ©s, câ€™est-Ã -dire un tiers des 
effectifs du groupe, qui aura probablement mobilisÃ© plus encore les 
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salariÃ©s du groupe pour trouver les moyens de financer une offre de reprise sous forme de coopÃ©rative, 
offre ne prÃ©voyant que 159 dÃ©parts volontaires, le plan social nÃ©gociÃ© initialement avec GHM 
portant sur 128 dÃ©parts. DÃ¨s lâ€™Ã©tÃ© 2014, le projet des salariÃ©s a gagnÃ© en notoriÃ©tÃ© 
grÃ¢ce au lancement dâ€™un appel au don sur la plate-forme de crowdfunding Ulule, ce qui leur a permis 
de lever 300 000 euros, somme complÃ©tÃ©e par des ventes dâ€™Å“uvres dâ€™art au profit du titre, un 
ensemble de soutiens qui ont finalement reprÃ©sentÃ© prÃ¨s dâ€™un demi-million dâ€™euros. 
Sâ€™ajoute Ã  cet apport trÃ¨s mÃ©diatisÃ© une vÃ©ritable volontÃ© des salariÃ©s de sâ€™investir
dans le sauvetage du titre en apportant Ã  lâ€™offre leur treiziÃ¨me mois et leurs primes, ce qui gÃ©nÃ¨re 
encore 2,5 millions dâ€™euros. Sauf quâ€™une offre crÃ©dible pour le Groupe Nice Matin nÃ©cessite au 
moins 15 Ã  20 millions dâ€™euros, de quoi financer le plan de dÃ©part et Ã©ponger la dette, avant 
dâ€™envisager des investissements. Au crowdfunding et Ã  lâ€™apport des salariÃ©s (soit 3 millions 
dâ€™euros) se sont donc ajoutÃ©s un prÃªt de 1 million dâ€™euros de lâ€™Union rÃ©gionale des SCOP 
et un autre de 2 millions dâ€™euros apportÃ© par le conseil rÃ©gional de PACA. Ont Ã©galement 
Ã©tÃ© ajoutÃ©s deux autres prÃªts participatifs et des fonds de la Caisse des dÃ©pÃ´ts au titre du 
financement de lâ€™Ã©conomie solidaire, enfin un apport de 1 million dâ€™euros de Carrefour. Restaient 
toutefois 8 millions Ã  trouver, ce que les salariÃ©s ont rÃ©ussi au terme dâ€™une longue nÃ©gociation 
avec Bernard Tapie, devenu un acteur central dans lâ€™opÃ©ration.

Le propriÃ©taire de La Provence a pris ses distances avec le Groupe Nice Matin pour mettre un terme Ã  
son alliance avec le Groupe Hersant MÃ©dia. Mais le Groupe Bernard Tapie restait quoi quâ€™il en soit au 
cÅ“ur du projet, avec une participation rÃ©siduelle dans Nice Matin et, surtout, la dÃ©tention du quotidien
Corse Matin Ã  paritÃ© avec Nice Matin. Lâ€™intÃ©rÃªt de Bernard Tapie pour Nice Matin Ã©tait donc 
logique et sâ€™est manifestÃ© en septembre 2014 avec lâ€™annonce de deux offres de reprise. La 
premiÃ¨re reposait sur une alliance entre Bernard Tapie et les salariÃ©s rÃ©unis en SCIC, Bernard Tapie 
apportant 8 millions dâ€™euros pour 35 % du capital du Groupe Nice Matin, Ã  charge pour les salariÃ©s 
de lever 12 millions dâ€™euros, le plan de reprise Ã©tant estimÃ© Ã  20 millions dâ€™euros. Ce mÃªme 
chiffre Ã©tait au cÅ“ur de la seconde offre, proposÃ©e directement par La Provence, pour le rachat en 
intÃ©gralitÃ© du Groupe Nice Matin. Finalement, lâ€™offre de La Provence sera retirÃ©e, dâ€™autant
quâ€™elle Ã©tait bien infÃ©rieure Ã  celle de Rossel et, aprÃ¨s dâ€™ultimes nÃ©gociations, seule une 
offre aux cÃ´tÃ©s des salariÃ©s rÃ©unis en SCIC a Ã©tÃ© prÃ©sentÃ©e, mais avec de nouvelles 
modalitÃ©s. Bernard Tapie apporte toujours 8 millions dâ€™euros, mais nâ€™entre plus au capital du 
Groupe Nice Matin laissÃ© tout entier Ã  ses salariÃ©s. Dans ces 8 millions dâ€™euros, 4 millions
sont donnÃ©s Ã  la SCIC, en contrepartie de la cession Ã  Bernard Tapie des 50 % de capital dans Corse 
Matin, le quotidien insulaire Ã©tant dÃ©finitivement sÃ©parÃ© du Groupe Nice Matin. Les autres 4 
millions dâ€™euros sont un prÃªt Ã  taux zÃ©ro gagÃ© sur le patrimoine immobilier de Nice Matin.
Autant dire que Bernard Tapie, en sauvant le projet de la SCIC, rÃ©cupÃ¨re Ã  trÃ¨s bon prix la pÃ©pite 
du Groupe Nice Matin, sachant que la valeur de Corse Matin, quand GHM lâ€™avait comme actif 
potentiellement en vente, oscillait de fait autour de 10 millions dâ€™euros et plus. 

Cette offre, pourtant la moins financÃ©e, a Ã©tÃ© retenue par le tribunal de commerce de Nice le 7 
novembre 2014, notamment parce quâ€™elle Ã©tait socialement la moins mauvaise. RecentrÃ© sur Nice 
Matin 
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et ses dÃ©clinaisons en CÃ´te dâ€™Azur, le SCIC Nice Matin, qui sera dirigÃ© par Robert Namias, 
ex-TF1 et proche de Bernard Tapie, doit dÃ©sormais gagner le pari du redressement avec de faibles 
moyens. Bernard Tapie y croit. 

Il a expliquÃ©, dans une interview donnÃ©e aux Echos Ã  la suite de la dÃ©cision du tribunal de 
commerce, que le groupe, qui affiche en 2014 une perte annuelle de 12 millions dâ€™euros, ne peut que 
revenir Ã  lâ€™Ã©quilibre, la SCIC ayant un projet permettant 17 millions dâ€™euros dâ€™Ã©conomies 
par an. Mais lâ€™Ã©quation est tenable tant que le chiffre dâ€™affaires et les bÃ©nÃ©fices ne chutent 
pas, faute de quoi les pertes risquent de rÃ©apparaÃ®tre trÃ¨s rapidement, ce que souhaitait Ã©viter 
lâ€™offre beaucoup plus douloureuse de Rossel, qui permettait dâ€™amortir un recul des ventes papier et 
donc aussi une perte de recettes publicitaires Ã  moyen terme.

Ailleurs en PACA, dâ€™autres titres de presse sont confrontÃ©s Ã  une Ã©quation encore plus difficile Ã  
rÃ©soudre. Ils ne peuvent pas compter sur des ventes solides et des recettes publicitaires diversifiÃ©es. 
Pour ces titres, qui occupent souvent une niche en raison de leur ligne Ã©ditoriale engagÃ©e, la perte de 
subventions ou de publicitÃ© institutionnelle se traduit immÃ©diatement par une situation financiÃ¨re 
intenable. 

A Marseille, le quotidien La Marseillaise, historiquement proche du Parti communiste, a ainsi Ã©tÃ© 
placÃ© en redressement judiciaire le 14 novembre 2014. Le titre, quasiment Ã  lâ€™Ã©quilibre en 2013, a 
Ã©tÃ© victime en 2014 des nombreux changements de majoritÃ© lors des municipales dans les Bouches-
du-RhÃ´ne, perdant ainsi 1,5 million de recettes publicitaires, essentiellement dâ€™origine institutionnelle. 
Ainsi, la communautÃ© urbaine Marseille Provence MÃ©tropole, passÃ©e Ã  droite, se limite 
dÃ©sormais Ã  ne publier que les annonces obligatoires, ce qui enlÃ¨ve Ã  La Marseillaise quelque 300 
000 euros de publicitÃ© auparavant facturÃ©e Ã  la communautÃ© urbaine. De mÃªme, le passage Ã  
droite du bastion communiste dâ€™Aubagne a fait fondre le soutien institutionnel que la commune 
apportait au quotidien. La mise en redressement judiciaire risque de ne pas suffire Ã  sauver le titre.
Lâ€™audience prÃ©vue le 7 fÃ©vrier 2015 au tribunal de commerce risque de devoir statuer sur une seule 
offre, celle de la sociÃ©tÃ© Les Editions des FÃ©dÃ©rÃ©s, une sociÃ©tÃ© sans fonds, crÃ©Ã©e le 23 
dÃ©cembre 2014 par des Ã©lus communistes pour reprendre le titre et tenter de le sauver.
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Le 28 novembre 2014, deux semaines aprÃ¨s le placement en redressement judiciaire de La Marseillaise, 
le mensuel satirique Le Ravi Ã©tait Ã  son tour placÃ© en redressement judiciaire, Ã  sa demande et afin 
de se restructurer. Le mensuel, Ã©ditÃ© par lâ€™association la Tchatche, nâ€™est pas victime dâ€™une 
chute brutale de son lectorat, qui se maintient aux alentours de 5 000 exemplaires, mais dâ€™un recul 
prononcÃ© des aides institutionnelles, les difficultÃ©s Ã©tant justifiÃ©es par la fin des contrats aidÃ©s 
et la baisse des aides publiques aux associations, cette fois-ci par des institutions dÃ©tenues par la gauche, 
la rÃ©gion PACA (-44 %) et le conseil gÃ©nÃ©ral des Bouches-du-RhÃ´ne, qui a notamment mis fin, 
outre ses dÃ©penses publicitaires, Ã  la subvention pour lâ€™aide Ã  la presse associative, soit 38 000
euros en moins en deux ans. En Arles, la mÃªme logique sâ€™est appliquÃ©e au CÃ©sar, un gratuit qui a 
perdu sa subvention de la rÃ©gion PACA, et a publiÃ© son dernier numÃ©ro en novembre 2014. 

En Languedoc-Roussillon, la baisse des investissements de la rÃ©gion allouÃ©s aux mÃ©dias menace le 
groupe audiovisuel MÃ©dias du Sud, Ã©diteur de quatre chaÃ®nes locales, LCM, TV Sud Montpellier, 
TV Sud Camargue-CÃ©vennes et TV Sud PO. En 2014, le groupe a en effet perdu 750 000 euros HT de 
budget publicitaire de la part de la rÃ©gion, ce qui met le groupe en pÃ©ril et attire dâ€™Ã©ventuels 
repreneurs, au premier rang desquels Bernard Tapie pour LCM.
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